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Justice

Une mère et son ami 
sont accusés d’enlèvement

pour avoir mis en danger la vie du
père de la fillette. Un jour d’avril, 
devant cette même école, il aurait
tenté de lui foncer dessus au volant
de sa voiture, suite à une énième 
altercation. Quelques semaines 
auparavant, ce même prévenu a 
tenté de voler le sac d’une dame 
âgée, la faisant chuter violemment.

Quant à cette jeune mère, elle a
abandonné son chien dans l’ap-
partement genevois qu’elle quitta
dans la précipitation. Sans l’inten-
tion d’y revenir.

À l’heure de sa plaidoirie, la
procureure a maintes fois répété 
combien la faute est lourde avant 
de demander des peines de 15 et 
24 mois de prison – toutes deux 
avec sursis – à l’encontre de la 
mère et de son ex-compagnon 
pour l’ensemble de leurs infrac-
tions. «Vous étiez en cavale, ma-
dame. Vous avez arraché votre fille
à son environnement, vous l’avez 
privée de contact avec son papa 
pour des motifs égoïstes», lance-
t-elle à la prévenue. À l’homme 
assis à côté, la représentante du 
Ministère public ne trouve aucune
circonstance atténuante. «Vous sa-
viez ce que vous faisiez. Et cette 
fuite en Espagne vous arrangeait 
bien», lui lance-t-elle.

Enfin, Alexandra Jacquemet
pointe le «contexte violent» qui a
entouré ce départ en Espagne et
les dix semaines vécues loin de
Genève par l’enfant. Une petite
fille absente du tribunal mais re-
présentée par son curateur, Me
Yann Arnold. Ce dernier est venu
avec des nouvelles réconfortantes.
«C’est une fille rayonnante. Elle est
heureuse à l’école et avec son
papa.» Et un message à adresser à
sa maman: «Elle m’a dit de vous
dire qu’elle vous aime beaucoup et
de ne pas vous inquiéter pour
elle.» 

Le verdict sera rendu vendredi.

Ils partagent les mêmes traits fati-
gués par de longs mois en déten-
tion préventive à Champ-Dollon. 
Et un même banc, depuis jeudi, 
face aux juges du Tribunal de po-
lice. Elle est âgée de 28 ans; lui de 
45. «Je l’aime et je l’aimerai tou-
jours», confie-t-il timidement. 
«Nous ne sommes plus en couple,
c’est fini, terminé», rétorque la 
jeune mère.

L’accusation est aussi lourde
que les parcours de vie sont cabos-
sés. À nouveau côte à côte, tous 
deux doivent répondre de séques-
tration et enlèvement pour avoir 
emmené la fille de la prévenue, 
âgée de 8 ans, en Espagne, alors 
que la garde avait été retirée à sa 
mère par la justice. «Aujourd’hui, 
je mesure la gravité de ce que j’ai 
fait, tient à faire savoir la jeune ma-
man. Mais à l’époque, j’étais cho-
quée et terrifiée à l’idée de ne plus
jamais voir ma fille.»

D’autant que cette jeune
femme née en Espagne ne travaille
plus et s’est vu signifier une expul-
sion du territoire suisse peu avant
les faits. Avant cela, elle s’est bien 
mariée à Genève, mais avec un 
homme qu’elle a rencontré en Es-
pagne, très jeune, et avec lequel 
elle a décidé de s’établir à Genève.
De cette relation naîtra une fille. 
Quelques années passent, le 
contexte familial se fragilise davan-

Une fillette âgée de 
8 ans a été enlevée 
durant la recréation 
et emmenée en 
Espagne. «Une 
faute lourde», selon 
le Ministère public
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tage, entre séparation et conflits en
justice pour la garde de l’enfant.

Dans un premier temps, c’est à
elle que revient le droit d’élever sa
fille. Puis la Protection des mineurs
la lui retire, au bénéfice du père. 
Alors que tombent ces décisions 
de justice, la jeune mère fréquente
un homme, ancien collègue de tra-
vail. La relation est, une fois en-
core, chaotique. Mais lorsqu’elle 
apprend qu’elle ne pourra voir sa 
fille que de manière très restreinte,
elle recontacte ce compagnon plus
âgé avec l’idée de partir vivre en 
Espagne.

Durant la récréation
Les faits remontent au mois de juin
de 2017. La fin de l’année scolaire 
approche et, au cours d’une ré-
création, la mère et son compa-
gnon s’approchent du préau. «Je 
lui ai dit que nous partions en Es-
pagne, elle était contente», ra-
conte-t-elle à la barre. Accompa-
gné de la fillette, le couple com-
mande d’abord un taxi puis prend
un train avant de s’asseoir dans un
bus, direction l’Espagne. Un 
voyage organisé dans la précipita-
tion, sans valise.

Aujourd’hui, les fugitifs disent
avoir retrouvé un semblant de nor-

«Vous étiez 
en cavale, madame. 
Vous avez arraché 
votre fille à son 
environnement, 
vous l’avez privée 
de contact avec 
son papa»
Alexandra Jacquemet 
Procureure

malité en Espagne. Mais la procu-
reure Alexandra Jacquemet, elle, 
soutient dans son acte d’accusa-
tion que la fillette a vécu «dans des
conditions très précaires, après 
avoir subi un voyage dans des con-
ditions inadaptées à une enfant de
son âge». Quoi qu’il en soit, la fa-
mille recomposée est activement 
recherchée. Et retrouvée.

Au mois d’août, la police ibéri-
que localise et arrête le trio dans la
région d’Alicante. Au bénéfice 
d’un passeport espagnol, la jeune 
mère sera libérée, alors que son 
compagnon est livré aux autorités
genevoises. Pourquoi est-elle reve-
nue en Suisse les jours qui ont 
suivi? «Je voulais régler mes affai-
res et me rendre à la police», dit-
elle à la Cour. En réalité, elle n’aura
pas le temps de se rendre au poste
par elle-même, puisque les agents
l’arrêtent chez une amie quelques
heures après qu’elle ait franchi la 
douane.

«Une faute lourde»
Désormais, il revient à la justice de
qualifier les faits. Mais il ne s’agit 
pas seulement de déterminer s’il y
a bien eu séquestration et enlève-
ment. Car le quadragénaire, mince
et timide, est également poursuivi

«Aujourd’hui, 
je mesure la gravité 
de ce que j’ai fait. 
Mais à l’époque, 
j’étais choquée et 
terrifiée à l’idée de 
ne plus jamais voir 
ma fille»
La mère
Accusée d’enlèvement

Ni escroc ni pédopornographe. Le
Tribunal fédéral (TF) confirme au-
jourd’hui l’acquittement d’un ex-
fonctionnaire de ces accusations. 
En revanche, sa femme avait été 
condamnée l’an dernier en 
deuxième instance cantonale pour
avoir grugé un retraité.

Ce couple a fait parler de lui en
2016, lors du procès en première 
instance: l’épouse avait profité de
la «vulnérabilité psychique» d’un 
octogénaire pour le convaincre de
modifier son testament en sa fa-
veur et de vendre un immeuble 
afin de lui acheter un restaurant. 
Les juges lui ont infligé en 2017 
deux ans de prison avec sursis. 
Une expertise a conclu que l’aîné 
souffrait d’«un processus démen-
tiel avancé». En commençant à tra-
vailler pour lui comme gouver-
nante, la prévenue s’était montrée
ambiguë, elle lui avait fait croire 
qu’elle l’aimait. Il en était tombé 
amoureux. Si elle n’avait pas réussi
à lui faire vendre son immeuble (le
fils de la victime étant intervenu 
entre-temps), elle lui avait fait mo-
difier son testament.

Me Robert Assaël, avocat de
l’aîné, avait saisi en 2017 le TF pour

Sa femme avait été 
condamnée en appel pour 
avoir grugé un retraité

milliers d’images à caractère pé-
dopornographique, l’ex-fonction-
naire a été blanchi en appel l’an
dernier, comme rappelle Me Che-
valier: «Il a été retenu que sur les
milliers d’images visionnées par
mon mandant, seules 14 pou-
vaient être à caractère pédopor-
nographique et qu’il n’avait rien
entrepris pour les sauvegarder,
cela s’étant fait à son insu. Les con-
sultations d’images sur Internet
vont automatiquement sur la mé-
moire cache et il faut être versé en
informatique pour le savoir et sur-
tout pour pouvoir visionner à nou-
veau ces images et les effacer par
la suite. Il a été attesté par témoin
et par la Cour qu’il n’avait pas ces
compétences.» Pour les juges
d’appel, le prévenu a subi un tort
moral du fait de la médiatisation
de l’affaire, qui permettait de
l’identifier: une allocation de
1000 fr. lui avait donc été attri-
buée en 2017. Reste tout de même
une condamnation, puisqu’en
première puis en deuxième ins-
tance, l’homme a été reconnu
coupable d’abus d’autorité: il a
utilisé ses fonctions à l’Office can-
tonal de la population et des mi-
grations afin d’aider son épouse
dans des démarches administrati-
ves pour lui fournir des informa-
tions sur la famille de l’aîné.
Fedele Mendicino

@MendicinoF

Soupçonné d’avoir arnaqué un aîné, 
un ancien fonctionnaire est blanchi

Au regard de l’importance des sub-
sides que le Canton verse aux TPG, il
vaudrait peut-être mieux qu’ils 
soient dirigés directement par l’État.
C’est l’idée iconoclaste qu’a lancée 
mercredi Luc Barthassat, ministre 
de tutelle de cette régie publique, 
lors d’un débat électoral à la Cham-
bre de commerce. L’idée a étonné le
public. Le conseiller d’État candidat
à sa réélection confirme-t-il? «Il a 
évoqué la nécessité de réformer les
conseils d’administration», indique
son entourage. Mais selon quatre 
témoins, c’est bien un rattachement
à l’État qui a été évoqué, une canto-
nalisation permettant de supprimer
un conseil d’administration jugé 
inutile. Présente dans le public, la 
représentante du PDC – formation 
du ministre – à ce conseil a fustigé 
ces propos. Jointe jeudi, elle se re-
fuse à tout commentaire.

Tel n’est pas le cas de députés
siégeant à la Commission des trans-
ports. Quel que soit leur bord, leur 
surprise est manifeste. «À chacun 
son métier, réagit son président, 
l’UDC Bernhard Riedweg. Ce n’est 
pas au Conseil d’État de diriger une
entreprise de transports!» «Il serait
fâcheux d’aller dans ce sens après 
tous les efforts que le Canton a en-

Le scénario suggéré par le 
ministre des Transports est 
largement jugé incongru

gistrat de l’Entente tienne ce type 
de discours, juge Pierre Vanek (En-
semble à gauche). Pour diriger tout
seul, et pourquoi pas piloter les 
trams, il dynamiterait la gouver-
nance de ces régies alors qu’elle 
vient de faire l’objet d’une loi pro-
posée par l’Exécutif dont il est 
membre. Mais peut-être a-t-il des 
griefs envers le conseil des TPG!»

Selon une source proche du
gouvernement, celui-ci aurait vive-
ment réagi à l’annonce, lundi, d’un
accord entre les TPG et les syndi-
cats, prévoyant la création d’une 
centaine de postes sur trois ans, 
sans augmentation de l’offre. Ces 
négociations ont évité une grève 
prévue le 21 mars, peu avant le pre-
mier tour de l’élection.

L’Exécutif craint de passer à la
caisse et accuse Luc Barthassat 
d’avoir laissé faire. Quel est le coût 
de cet accord? Les TPG ne donnent
pas de chiffre mais affirment que 
son financement est assuré jus-
qu’en 2019, sans apport étatique ad-
ditionnel. Et la suite? La régie table
sur une baisse de l’absentéisme, qui
aurait pour effet de dégager des 
économies. L’an dernier, l’absen-
téisme moyen a été de 9% et chaque
pour cent coûte entre 2 et 3 millions
à la régie. Laquelle ne se prononce 
pas sur les déclarations de Luc Bar-
thassat relatives à sa gouvernance. 
Marc Moulin

@marc_moulin

Lors d’un débat, Luc Barthassat lance 
l’idée d’une étatisation des TPG

Dans le cadre d’une réforme des 
horaires de leurs crèches, les Hôpi-
taux universitaires de Genève 
(HUG) ont notamment décidé de 
raccourcir les horaires de prise en 
charge des enfants le soir. Ainsi, dès
la rentrée 2018, ces institutions fer-
meront leurs portes à 20 heures et 
non plus à 21 h 30. L’écologiste Es-
ther Hartmann, députée sup-
pléante, dénonce une dégradation 
des conditions qui va en premier 
lieu toucher le personnel soignant 
des HUG.

«Raccourcir les horaires, c’est
compliquer la vie familiale de ces 
collaborateurs qui accomplissent 
une tâche difficile et finissent sou-
vent tardivement leur journée de 
travail», explique-t-elle. Pour tenter
de maintenir la situation actuelle, 
elle a déposé une motion devant le
Grand Conseil. Elle demande au 
Conseil d’État d’intervenir auprès 
des HUG.

La réforme ne concerne du reste
pas que les horaires du soir. Elle 
prévoit également de faire passer 
d’une à trois semaines la période de
fermeture annuelle en été. Elle in-
troduit également un tarif meilleur
marché de 10% pour les parents 

La Verte Esther Hartmann 
demande au parlement 
d’intervenir pour conserver 
l’horaire tardif du soir

«qui ne font garder leurs enfants 
que durant les heures de bureau». 
La motion déplore aussi ces modifi-
cations.

Contactés, les HUG expliquent
que le but de la réforme est de pou-
voir accueillir davantage d’enfants 
dans les crèches de Belle-Idée et de
la Cluse-Roseraie. «Nos listes d’at-
tente oscillent entre 100 et 150 de-
mandes insatisfaites par an, expli-
que Nicolas de Saussure, porte-pa-
role des HUG. La nouvelle organisa-
tion permettra d’accueillir 35 
enfants de plus selon les estima-
tions.»

D’après les HUG, il n’y aurait que
quatre enfants fréquentant réguliè-
rement les heures du soir et vingt 
occasionnellement. L’attribution 
du personnel de crèche affecté à ces
heures en journée permet de rece-
voir davantage d’enfants. Enfin, les
tarifs différenciés s’expliquent par 
l’introduction de deux abonne-
ments: l’un très souple, celui qui 
existe aujourd’hui, l’autre avec des
jours fixes, 10% moins onéreux.

Malgré ces explications, Esther
Hartmann n’en démord pas: «Les 
nouveaux horaires sont faits pour le
personnel administratif et au détri-
ment du personnel soignant. Il ne 
s’agit pas de jouer les besoins des 
uns contre ceux des autres, mais de
tenter de répondre à tous.» 
Éric Budry

@BudryEric

Crèches des HUG: heures 
de fermeture contestées

Esther Hartmann dénonce une dégradation des conditions qui va 
en premier lieu toucher le personnel soignant des HUG. O. VOGELSANG

trepris pour tenter de dépolitiser les
régies et de les rendre plus autono-
mes, notamment en sortant les 
conseillers d’État de leurs conseils 

d’administration, rappelle Antoine
Barde (PLR). Ces entreprises doi-
vent être dirigées par des gens du 
métier. Leur autonomie devrait 
même être accrue, sans parler tou-
tefois de privatisation.»

«Cela démontre une fois de plus
l’amateurisme et l’improvisation 
dont fait preuve un Luc Barthassat 
aux abois à deux semaines du se-
cond tour de l’élection, commente
Thomas Wenger (PS). Très peu de 
collectivités internalisent leurs pres-
tations de transport. Une telle me-
sure devrait faire l’objet d’une 
étude approfondie tant son impact
serait important, sur le statut du 
personnel, sa caisse de pension, le 
financement des communes ou de 
tiers, etc.» «C’est ridicule qu’un ma-

Bernhard 
Riedweg
UDC

Thomas
Wenger
PS

que l’escroquerie soit reconnue 
aussi contre l’ex-fonctionnaire. En
vain, note Me Suzette Chevalier, 
avocate de ce dernier: «Le TF a 
retenu qu’il ressort des faits établis
que si mon mandant savait le re-
courant âgé et atteint dans sa 
santé, il ignorait l’influence d’une 

tromperie astucieuse orchestrée 
par son épouse. Le TF a conclu que
faute pour mon mandant de con-
naître l’intention délictueuse de 
l’auteur principal, la Cour canto-
nale n’a pas violé le droit fédéral en
excluant toute participation dans 
les infractions d’escroquerie et de
tentatives d’escroquerie commises
par son épouse.» Pour Me Assaël, 
«l’important était que la justice ait
retenu que mon mandant a été vic-
time, de la part de l’épouse de cet 
ex-fonctionnaire, d’une escroque-
rie organisée, odieuse et cho-
quante, vu son grand âge et son 
état mental déficient».

Puni en première instance en
2016 pour avoir sauvegardé des

«Mon mandant 
ignorait l’influence 
d’une tromperie 
astucieuse »
Me Suzette Chevalier 
Avocate de la défense
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